
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille seize, le 9 septembre à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 1er septembre 2016. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, M. BOSSOIS,  

Mme KREBS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BAUDOT, Mme BETTING, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. 

BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. 

CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 

DERVOGNE, M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, Mme GALICHER, 

M. GARNIER, M. HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, M. BOULET suppléant de Mme 

LANDREA, M. MENAUCOURT, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de M. 

NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, Mme 

SALEUR, Mme SAMOUR, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. TURCATO, M. UTKALA, M. 

TABACCHI suppléant de M. VALTON 

 

Excusés : Mme GARCIA, M. MATHIEU, Mme AUBRY, Mme AYADI, M. BANCELIN, M. 

BERTRAND, Mme BONTEMPS, Mme COLLET, Mme DORKEL, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MOITE, M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  M. SCHILLER, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

Mme GARCIA à Mme KREBS            M. MOITE à M. GOUVERNEUR 

M. MATHIEU à M. UTKALA                Mme PINCEMAILLE à M. CADET 

Mme AUBRY à M. BOSSOIS             M. RAMBERT à M. HURSON 

M. BANCELIN à M. FRANCOIS         M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme DORKEL à M. GARNIER          Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. KAHLAL à Mme CLAUSSE           M. SCHILLER à Mme DECHANT 

Mme MACQUART à Mme TRAIZET 

M. MARIN à M. RIMBERT 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 

N° 74-09-2016 

 

CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT INTERCOMMUNAL - FIXATION DES TARIFS A  

PARTIR DE L’ANNEE SCOLAIRE 2016-2017 

Rapporteur : M. GARET 

 

 



 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

 de fixer les tarifs du Conservatoire de la façon suivante à partir de l’année scolaire 2016-

2017 :  

 

 Droits annuels 
 
 Ces tarifs ouvrent droit au parcours complet : formation musicale + 1 
instrument + pratiques collectives. 
 

 

Tranches de revenus nets 1 élève par famille 
Pour le 2e élève par 

famille 

A partir du  
3e élève (et +) par 

famille 

Usagers domiciliés dans la communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise - 80 % 60 % 

Inférieure à 10 160€ 45.00€ / an 36.00€ / an 27.00€ / an 

Comprise entre 10 161€ et 15 940€ 60.00€  / an 48.00€ / an 36.00€ / an 

Comprise entre 15 941€ et 23 910€ 80.00€ / an 64.00€ / an 48.00€ / an 

Comprise entre 23 910€ et 38 260€ 120.00€ / an 96.00€ / an 72.00€ / an 

Supérieure à 38 260€ 170.00€ / an 136.00€ / an 102.00€ / an 

Usagers domiciliés hors communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 374.00€ / an 300.00€ / an 224.00€ / an 

 
 

 Tarifs complémentaires  
 
 En complément du parcours « formation musicale + 1 instrument + pratiques 
collectives », l’usager peut bénéficier d’ateliers  hebdomadaires (en cours collectif 
uniquement) sur des thématiques précises ou de cours d’instruments supplémentaires : 
 

- Ateliers : 50 € par atelier et par an 
- Cours d’instrument supplémentaire (à partir du 2ème instrument) : 50 € par 

instrument et par an 
 
 

 Location d’instruments de musique 
 
 Les usagers ont la possibilité de louer leur instrument de musique au 
Conservatoire en fonction des disponibilités du parc matériel. 

 
 
Usagers domiciliés dans la communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 
 

 
100.00€ / an et par instrument 

 
Usagers domiciliés hors communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 
 

 
200.00€ / an et par instrument 

 

 

 

 



 

 

 Modalités de facturation 

 

 Le règlement par l’usager peut  

 

- soit être effectué en totalité en début d’année  

- soit être échelonné sur trois trimestres, à raison d’1/3 de la somme globale par trimestre 

 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


